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Le	rapport	SPINETTA	est	sans	ambiguïté	quant	aux	devenir	des	lignes	A	&	B	du	RER	de	la	RATP	:
«	Pour	 la	cohérence	entre	les	règles	appliquées	à	 la	RATP	et	 la	SNCF,	 il	y	a	lieu	que	la	loi	confie	à	
SNCF	Mobilités	jusqu’en	2039	l’exploitaIon	des	RER	A	et	B.	»	(page	82).

Pour	ce	qui	est	du	«	volet	social	»	-	c’est	à	dire	les	agents	-	là	non	plus	aucun	doute	
n’est	de	mise	:
«	 Une	 fois	 le	 volume	des	 effecIfs	 et	 des	 qualificaIons	 précisés,	 il	 conviendra	 de	procéder	 à	 la	
désignaIon	des	personnels	qui	seront	concernés	par	le	transfert	en	tenant	compte	qu’un	délai	plus	
ou	moins	long	(2	ans)	séparera	la	constataIon	staIsIque,	de	l’affectaIon	des	personnels	désignés	
nominaIvement.	»(page	95).

Et	 plus	 loin,	 concernant	 la	 mise	 en	 œuvre	 et	 les	 éventuelles	 résistances	 et	
opposiJons	:
«	 [...]	 le	 refus	 du	 dialogue	 au	 niveau	 de	 la	 branche	 ou	 l’absence	 d’accord,	 devra	 conduire	 la	
puissance	 publique	 à	 fixer	 les	 règles	 de	 désignaIon	 par	 un	 décret	 en	 Conseil	 d’État,	 après	
concertaIon	avec	l’ensemble	des	acteurs	concernés.	Les	règles	de	désignaIon	devront	retenir	des	
critères	de	temps	d’affectaIon	sur	le	poste	ou	d’ancienneté	minimale	et	tenir	compte	du	fait	que	le	
processus	s’inscrit	dans	une	durée	d’au	moins	deux	ans,	période	pendant	laquelle	les	hommes	et	les	
femmes	concernés	peuvent	voir	leur	situaIon	professionnelle	évoluer.	»(page	95).

Nous 	 devons	 réagir,	 nous 	 devons 	 comba3re	 ce3e	
régression	 sociale.	 Cela	 nous	 concerne	 toutes 	 et	 tous 	 :	
agents 	ayant	toujours 	le	1/5ème	et	celles 	et	ceux	ne 	l’ayant	
plus	 car	 embauché-es	 à 	 parEr	 du	 premier	 janvier	 2009.	
Non,	 cela	n’est	 ni	 irréversible,	 ni	 révocable	 !	Ce	 combat,	
c’est	 à	 nous	 de	 l’emporter	 et	 nous	 le	 pouvons.	 Les 	plus	
jeunes	 parmi	 nous 	 ont	 déjà	 pris 	 conscience	 des	
conséquences	funestes	si 	un	tel 	projet	était	mis 	en	oeuvre.	
C’est	 pourquoi,	 ensemble,	 nous	 devons	 mener	 ceNe	
bataille	pour	pouvoir	la	gagner.
SOLIDAIRES	groupe	RATP	est	au	côté	de	tous	les	salarié-es	
contre	ce	gouvernement	des	plus	riches	qui	veut	anéanJr	
les	conquêtes	sociales	et	privaJser	les	services	publics.

Les	 secJons	 SOLIDAIRES	Ligne	A	 et	ligne	B	
appellent	l’ensemble	des	agents	à	cesser	le	
travail	le	22	mars	2018.

REJOIGNEZ	SOLIDAIRES	!
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